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La CFE-CGC Orange milite pour l’implantation des bureaux dans des zones 
facilement accessibles, et bien pourvues en logements, commerces et 
services, permettant d’allier travail et confort de vie.
La Direction restant dure d’oreille, nous accompagnons les personnels 
dans chacun des nombreux projets de déménagement. Enquête auprès 
des personnels pour identifier attentes et difficultés. Négociation pied à 
pied des accords d’entreprise, jusqu’à la grève si nécessaire, pour obtenir 
des conditions d’indemnisation correctes pour les personnels dont les 
temps de trajets sont très aggravés. Recherche de solutions pour permettre 
aux collègues qui sont vraiment trop loin de travailler dans des locaux 
Orange plus près de chez eux. Rencontre des élus locaux pour obtenir des 
transports publics et des logements accessibles aux personnels dans les 
nouveaux quartiers. Nous sommes parfois mieux entendus à l’extérieur qu’à 
l’intérieur, au bénéfice des collègues concernés.

La CFE-CGC demande que le flex-desk ne soit pas le mode d’aménagement 
unique imposé aux personnels. S’il est adapté aux collaborateurs nomades, 
télétravailleurs ou en équipes projets, il est inutilement déstabilisant pour 
les personnels sédentaires qui doivent tous les jours réserver une place en 
arrivant, et faire « place nette » en partant pour revenir sur le même site le 
lendemain. Il est par ailleurs inadmissible de concevoir des bâtiments avec 
moins de postes de travail que de personnels affectés au site.
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Je choisis l’expertise, #jevoteCFECGCOrange

Cadres ou pas, vous pouvez compter sur nous !




